
AFP FONTAINE BOUREAU 

COMPTE RENDU  

DE LA REUNION DU 24 NOVEMBRE 2023 à 10h00 

 

Etaient présents :  

Jean Pierre BERNARD, Vice-Président, Martin BERNARD, représentant de la commune 

Madeleine BOIS, Brigitte BORREDA, Joseph RATEL, Séraphin RAVIER, Françoise ROL, Alain ROMAN 

Jacques DUBOIS, Marie Thérèse BOIS (suppléants) 

 

Le Vice-Président rappelle l’ordre du jour, à savoir : 

 

1. Démission du Président, Daniel THEVENON 

2. Titularisation d’un suppléant pour compléter le syndicat 

3. Election du nouveau Président 

4. Mise en place de la nomenclature M57 abrégée à compter du 1er janvier 2024 

5. Préparation du budget 2024 

6. Questions diverses :  

 Travaux à la Planchette pour l’installation de la machine à traire de l’EARL LA FERME DE 

SAINT MICHEL 

 Extraction de certains terrains du périmètre de l’AFP  

 

******* 

 

1 – DEMISSION DU PRESIDENT DANIEL THEVENON 

 

Le vice-président rappelle la démission de Daniel THEVENON de son poste de Président de l’AFP et 

de membre du syndicat depuis le mois de juin 2023. 

En tant que vice-président, il a assumé depuis cette date le remplacement de Daniel THEVENON 

 

2 – TITULARISATION D’UN SUPPLEANT EN REMPLACEMENT DE DANIEL THEVENON 

 

Suite à la démission de Daniel THEVENON, il convient, pour respecter l’article 17 des statuts et 

avoir un syndicat composé de 9 membres, de titulariser un suppléant comme membre actif. 

 

Après discussion, Jacques DUBOIS accepte de faire partie des membres titulaires du syndicat de 

l’AFP, ce qui a été accepté à l’unanimité par les membres présents 

Il restera donc deux suppléants : Marie Thérèse BOIS et Gilbert SIBUE 

 

3 – ELECTION DU NOUVEAU PRESIDENT et DU VICE PRESIDENT 

 

Il convient également :  

 D’élire un nouveau président  

Après discussion et comme aucun membre ne se présente, Jean Pierre BERNARD accepte le 

poste, ce qui est accepté à l’unanimité des membres du syndicat 

 D’élire un nouveau vice-président 

Après discussion et diverses propositions, il est décidé par l’ensemble des membres du 

syndicat d’élire deux vice-présidents. 

Jacques DUBOIS et Alain ROMAN acceptent d’assumer cette fonction ce qui est accepté à 

l’unanimité par l’ensemble des membres du syndicat. 

 

 

 



4 – MISE EN PLACE DE LA NOMEMCLATURE ABREGEE M 57 A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 

 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le 

cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 

Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les 

collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles 

budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de 

manœuvre aux gestionnaires. 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire 

puisqu'elle autorise l’assemblée délibérante à déléguer annuellement à l’exécutif la possibilité de 

procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux 

dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des 

sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, l’exécutif informe l'assemblée délibérante de 

ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est 

proposé d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de 

la M57, pour l’association foncière pastorale de FONTAINE BOUREAU à compter du 1er janvier 

2024. 

 

5- PREPARATION DU BUDGET 2024 

 

DEPENSES RECETTES 

Désignation Montant Désignation Montant 

Fournitures administratives 500,00 Produits divers  

(Location) 1 111,53 Affranchissement 300,00 

Divers travaux 7 647,18   

Déplacement, mission, réception 800,00   

Assurance 300,00   

Cotisations SEA + FDAFP  150,00   

  RECETTES 1 111,53 

  RESULTAT REPORTE 8 585.65 

TOTAL DEPENSES DE GESTION 9 697,18 TOTAL 9 697,18 

 

6 - QUESTIONS DIVERSES 

 

A - Travaux à la Planchette pour l’installation de la machine à traire des chevrières 

 

Depuis plusieurs mois, les représentantes de l’EARL LA FERME DE SAINT MICHEL souhaitaient 

déplacer la machine à traire de l’endroit où elle se trouvait durant les deux dernières saisons 

estivales et de l’installer de l’autre côté de la route. 

Afin de pouvoir installer ce matériel et passer chaque jour avec leur véhicule, il est impératif 

d’aplanir l’accès. 

Les membres du syndicat, lors d’une réunion informelle, ont accepté le devis de l’entreprise 

GONCALVES d’un montant de 1020 euros TTC compte tenu du fait que cette entreprise pouvait 

utiliser le matériel déjà sur place pour un autre chantier. 

Ces travaux ont été effectués dès le lendemain. 

Il resterait à couper quelques arbres qui se trouvent sur une parcelle communale incluse dans le 

périmètre de l’AFP. 

L’EARL s’est rapprochée de la mairie pour obtenir l’autorisation de couper ces arbres. 



 

B - Extraction de certains terrains du périmètre de l’AFP 

 

Depuis le début de l’année 2023, la Société d’Economie Alpestre de la Savoie redessine les 

périmètres de l’ensemble des AFP du département et demande à l’AFP FONTAINE BOUREAU de 

répertorier les parcelles figurant dans son périmètre et n’ayant aucun but agricole afin de les 

extraire et de faire un „toilettage“ de l’AFP. 

 

Le Président expose aux membres du syndicat les parcelles qui devraient être sorties du périmètre 

de l’AFP, à savoir celles sur lesquelles sont édifiés des bâtis n’ayant pas de but agricole. 

 

Après avoir consulté les divers plans, les membres du syndicat ont approuvé à l’unanimité cette 

distraction des parcelles du périmètre de l‘AFP 

 

Découpage de la parcelle 2722 

 

Il évoque ensuite la parcelle 2722 située à Charbutin appartenant à la commune de Saint Martin la 

Porte. 

Il faut préciser qu’il a été effectué sur cette parcelle des actes d’échange avec les propriétaires 

limitrophes, à savoir : Famille DUBOIS, Martine LABOEUF, Patrick GROS, Chantal HUMBERT, famille 

PLAISANCE. 

Lors d’une réunion le 3 juin sur place, il avait été décidé que chaque propriétaire entretiendrait la 

parcelle lui appartenant, ce qui a été fait par chacun sauf par la commune ! 

Les membres du syndicat ont donc décidé, compte tenu des problèmes que pose l’exploitation de 

cette parcelle, de la sortir de l’AFP et de remettre à chaque propriétaire la surface lui appartenant 

et donc son entretien. 

 

Ce travail de „toilettage“ doit être effectué très rapidement. Le Président s’en occupe dès lundi 27 

novembre. 

 

Emprise parcellaire de la ferme communale et de la future miellerie 

 

Le bâti ne devant pas figurer dans le périmètre de l’AFP, l’emprise de la ferme communale et les 

parcelles devant accueillir la future miellerie de Monsieur Florian RATEL, sont donc extraites du 

périmètre de l’AFP. 

 

Gestion de l’eau 

 

Les travaux d’adduction d’eau ont été terminés au printemps et réceptionnés par la commune. 

Les membres du syndicat ont constaté que, sur les parcelles sur lesquelles ont été effectués ces 

travaux, il reste des pierres qui doivent être enlevées (risque de blessures pour les bêtes et 

entretien) et que les terrains doivent être remis en état. Il a été décidé d’envoyer un courrier à la 

commune dans ce sens. 

 

Plus personne ne prenant la parole, la séance est levée à 12 h 15 

 

Le Président  

Jean Pierre BERNARD 

 


